
Envoyé en préfecture le 11/06/2025

Reçu en préfecture le 11/06/2025

Publié le

ID : 034-213402241-20250610-DCM 2025 23-DE

Commune de Puissalicon

DELIBERATION N° 2025-23
Adhesion à la mission Secretaire General de Mairie ltinerant du CDG 34

Convocation du 06/06/2025
Séance du 10/06/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le dix juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal dûment
convoqué, s'est réuni en mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Michel
FARENC, Maire.

Présents: FARENC Michel - FERRE Gérard - LORENTE-AMEN Marie - BLANCOU
Hubert - MATHIEU Marjorie- GAU Rose-Marie - HERNANDEZ Monique - TOUZET
Christophe - VIGOUROUS Jean-Marie - BRIFFA Eric
Absents : KUTTEN Michel (pouvoir à FERRE) -- CRITG Stéphane - MISSANA Virginie 
DARDAILLON Marine -- PAGES Cyril (pouvoir à BRIFFA)
Secrétaire de séance : LORENTE-AMEN Marie

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal de la création d'une mission
Secrétaire Général de Mairie Itinérant (SGMI), la convention d'adhésion annexée à la
présente délibération, a pour objet de définir les conditions générales d'accès à la mission
facultative proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de
l'Hérault (CDG34) en application des articles L.452-30 et L.452-44 du Code général de la
fonction publique, ainsi que les modalités pratiques et financement du poste de secrétaire
général de mairie itinérant.

En effet, ces articles permettent aux centres de gestion de recruter des agents en vue de les
affecter auprès des collectivités et établissements publics de leur ressort géographique, à
leur demande, en vue :

• d'effectuer des missions temporaires (article L.332-23-1 du CGFP) ;
• ou d'assurer le remplacement d'agents momentanément indisponibles (article

L.332-13 du CGFP) ;
• ou en cas de vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu (article

L.332-14 du CGFP).

Pour pouvoir bénéficier de ce service en cas de besoin, une convention d'adhésion doit être
signée entre la collectivité ou l'établissement public et le Centre de gestion de l'Hérault.
Monsieur le Maire expose à l'assemblée délibérante un rapport tendant à adhérer à la
mission secrétaire de mairie itinérant du Centre de gestion de l'Hérault, créé par le Centre de
gestion de l'Hérault le 1er janvier 2025.

Ce service est destiné à permettre aux communes de moins de 2 000 habitants de pouvoir
disposer rapidement d'un secrétaire de mairie en cas d'indisponibilité du titulaire,
d'accroissement d'activité ou, pour accompagner un nouvel agent dans sa prise de poste,
pour lui confier tout ou partie des missions traditionnellement dévolues à ces professionnels ;
qu'il s'agisse de la comptabilité, des finances, de la gestion des assemblées délibérantes, de
l'état civil, de l'urbanisme, de l'accueil du public etc.

Ce service peut également être souscrit par des communes de plus de 2 000 habitants, des
Établissements Publics de Coopération intercommunale ou des syndicats mixtes pour des
besoins administratifs plus spécifiques.

Un coût à la journée ou horaire (en fonction de la demande) est facturé par le Centre de
gestion uniquement lorsqu'une demande de mise à disposition a été faite et validée.



Envoyé en préfecture le 11/06/2025

Reçu en préfecture le 11/06/2025

Publié le

ID: 034-213402241-20250610-CM 2025 23-DE

Le coût peut évoluer selon les décisions du conseil d'administration du Centre de gestion, en
cas de modification un avenant à la convention sera proposé.

La signature de cette convention n'acte pas d'engagement financier. Celui-ci est soumis a
une demande de mission, formalisée par un devis, et en suivant une facturation par le centre
de gestion après service fait.

CONSIDERANT,

Monsieur le Maire considère qu'il s'agit d'une prestation facilitante compte tenu des
difficultés pour recruter des agents ayant un minimum d'expérience dans la gestion des
collectivités locales.

Cette prestation permet d'apporter une réponse immédiate dans la mesure de la disponibilité
des agents du centre de gestion, garantissant que l'essentiel des besoins administratifs de la
Commune de Puissalicon seront servis.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,

Autorise le Monsieur le Maire à :
• signer la convention d'adhésion au service de secrétaires généraux de mairie

itinérants dans les conditions stipulées ci-dessus ;
• procéder aux demandes de mise à disposition en cas de besoins, au coût stipulé par

le Centre de gestion ;
• prévoir les crédits afférents à l'utilisation de ce service.

Adopté à l'unanimité

Marie LORENTE-AMEN
Secrétaire de séance Maire

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractére exécutoire de cet acte et
informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour
excés de pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être
sais i par l'application informatique « Telerecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr

Transmission au représentant de l'état le 11/06/2025
Publication sur le site internet de la Commune le 11/06/2025

Ainsi délibéré, Pour copie conforme


